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De bonnes conditions de travail
Hygiène industrielle et toxicologie

Avantages

 Connaître les champs électromagnétiques éventuels provoqués par les systèmes et machines au sein de l’entreprise.

 Obtenir des informations sur la donnée ‘rayonnement électromagnétique’.

 Se conformer à la législation.

Analyse des risques :  
champs électromagnétiques

Objectif
• Evaluation objective du risque lié aux champs 

électromagnétiques au sein de l’entreprise.

• Proposer des mesures de prévention selon  
le principe de précaution.

Mode d’exécution
• Dresser l’inventaire des sources éventuelles  

de champs magnétiques au sein de l’entreprise.

• Etablir une analyse des risques.

• Fournir des informations concernant les  
« risques liés aux champs électromagnétiques ».

• Conseiller des mesures de prévention. 

Résultats
• Evaluation objective du risque lié aux  

champs électromagnétiques.

• Un plan de maîtrise dans lequel il est clairement décrit 
quelles mesures doivent être prises afin de maîtriser les 
risques éventuels.
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